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Département du VALD'OISE
Arrondissement de SARCELLES

COMITÉSYNDICAL DU MERCREDI 1! DÉCEMBRE 2019

DÉLIBÉRATION 2019-143

RESSOURCES HUMAINES

25- Procédure de recueildes signalements émis par les lanceurs d'alerte - Désignation du réfèrent
"alerte"

Le Comité du Syndicat Mixte pour rAménagemcnl Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne,
légalement convoqué le mercredi 04 décembre 2019. s'est réuni le mercredi 11 décembre 2019 à la salle des
fêtes de BONNEUIL-EN-FRANCE. 11 Chemin de la Voirie - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE. sous la
Pré.sidence de Guy MESSAGER. Président et Maire honoraire de laCommune de LOUVRES

L'an deux mille dix-neuf, le onze décembre à neuf heures.

Date de la convocation : Le mercredi 04 décembre 2019
Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 36
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndicat
Vice-Président(e)s présent(e)s : Didier GUEVEL, Vice-Président - Maurice MAQUIN, Vice-Président - Alain
BOURGEOIS. Vice-Président - Gérard SAINTE BEU\'E, Vice-Président - Anila MANDIGOU, Vice-
Présidente - Gille.s MENAT, Vice-Président - Jean-Luc HERKAT, Vice-Président - Marie-Claude CALAS,
Vice-Présidente

Secrétaire de séance : Patrice GEBAUER - Délégué de la Commune de LE THILLAY

43 préscnt(e)s
Dont 42 pré5ent(e)s avec droit de vote formant le quorum
CARPF :

Joël DELCAMBRE et Tony FIDAN (Commune d'ARNOUVILLE), Jean-Luc HERKAT (Commune de
BONNEUIL-EN-FRANCE), Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL), Marcel BOYER
(Commune d'ÉCOUEN), Roland PY (Commune de FONTENAY-EN-PARISIS). Isabelle MEKEDICHE
(Commune de GARGES-LÈS-GONESSE). Jean-Michel DUBOIS et Christian CAURO (Commune de
GONESSE), Anila MANDIGOU et ClaudineFLESSATI (Commune de GOUSSAINVILLE), Robert
DESACHY et Francis COLOMIES (Conunune de LE MESNIL-AUBRY), Didier GUEVEL et Marcel HINIEU
(Commune de LE PLESSIS-GASSOT). Gérard SAINTE BEUVE et Patrice GEBAUER (Commune de LE
THILLAY), Guy MESSAGER (Commune de LOUVRES). Nicole BERGERAT (Commune de PUISEUX-EN-
FRANCE), Bernard VERMEULEN et Patrick LEPEUVE (Commune de ROISSY-EN-FRANCE), Richard
ZADROS et David DUPUTEL (Commune de SAINT-WITZ). Alain GOLETTO (Commune de VÉMARS).
Maurice MAQUIN et Maurice BONNARD (Commune de VILLIERS-LE-BEL)
C3PF:

Gilles MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE), Jean-Claude BARRUET (Commune de MAREIL-EN-
FRANCE). Geneviève BENARD-RAISINet Jean-Pierre LARIDAN (Commune de MONTSOULT)
CAPV :

Claude ROUYER (Commune d'ATTAlNVILLE), Gilles BELLOIN et Joëlle POTIER (Commune de
BOUFFÉMONT), Paul-Édouard BOUQUIN et Marie-France MOSOLO (Commune de DOMONT),
Alain BOURGEOIS et Jean-Robert POLLET (Commune d'KANVILLE), Jean-Pierre LECHAPTOIS
et Sylvain MAURAY (Commune de MOISSELLES). Jean-Pierre DAUX (Commune de MONTMORENCY),
Jean-Yves THIN (Commune de PISCOP). Roger GAGNE (Commune deSAJNT-BRICE-SOUS-FORÉT)
Formant la majorité des membres en exercice.

Et I présent(e) sans droit de vote
CARPF :

Marie-Hélène DAUPTAIN (Commune de SAINT-WITZ)



RESSOURCES HUMAINES

25 - Procédure de recueil des signalements émis par les lanceurs d'alerte -Résignation duréfèrent
"alerte"

EXPOSÉ DESMOTIFS

La loi du 19 décembre 2016 relative à latransparence, à la lutte contre lacorruption età laTnnftftmigafifm dela
vieéconomique dite« S^in II » fîxe uncadre juridique aurégime dulanceur d'alerte.

Son décret d'application a apporté des précisions concernant les modalités de l'établissement des procédures de
recueil de signalements.
Une circulaire ministérielle estvenue conq)léter la mise enplace de cette nouvelle té^ementation en détaillant
l'ensemble des dispositioDs applicables aux lanceurs d'alerte dans laFonction Publique.

Il revient donc au Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne
(SIAIQ d'instituer uneprocédure derecueillement dessignalements et notamment de:

- Désigner un réf^ontsuscq)tîble de recevoir les alertes.
Définir modalités selon lesquelles lesigtulementpourra &ire l'objetd'unsuivi,
Garantir laconfidentialité del'auteur dusignalement, des faits qu'ilrelate etdes personnes qu'ilvise.

S'agissant du réfèrent «al^e », il est proposé que ce soit le réfèrent décntologue placé auprès du Centre
Interdépartemental de Gestion (ŒG) de VERSAILLES qui soit désigné, «fin de ne pas multiplier les
interlocuteurs sur des questions sensibles.

Constitué d'une formation collégiale conçosée de trois membres désignés par le Président du CIO de
VERSAILLES, le réfèrent déontologue présente des gages de conq)étence5, d'autorité et des nmyens pour
exercer sa mission w toute ind^endance.
Laprocédure de recueillement quiestproposée feral'objetd'une large diffUsion auxpersonnes concernées. Elle
s'appuie sur la procédure de recueil des signalements adressés au réfèrent déontologue du CIG de
VERSAILLES.



RESSOURCES HUMAINES

25 - Procédure de recueil des signalements émis par les lanceurs d'alerte - Désignation du réfèrent
"alerte"

CECtEXPOSÉ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Gilles MENAT,

Vu le Code Général des Collectivités Teiritoriales,

Vu la loi n° 83-634 du 13juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires.

\'u la loi n' 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique.

Vu le décret n^ 20I7-S19 du 10 avril 2017 relatif au réfèrent déonlologue dans la Fonction Publique,

Vu le décret n® 2017-564 du 19 atril 2017 relatif aux procédures de recueil des signalements émis par les
lanceurs d'alerte au sein des personnes morales dedroit public oudedroit privé oudes administrations de l'État,

Vu la circulaire du 19 juillet 2018 relative à la procédure de signalements des alertes émises par les agents
publics,

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, À L'UNANIMITÉ DESSUFFRAGES :

1- Approuve la pit>céduFe de recueil des signalements émis par les lanceurs d'alerte,

2- Approuve la désignation du réfèrent « Alerte » représenté par le CIO de VERSAILLES,

3- Et autorise le Président à désigner le CIG de VERSAILLES comme étant le réfèrent « Alerte ».

BONNEUIL-EN-FRANCF. le mercredi 11 décembre 2019

Président db

Maire honoraire de COUVRES.

Le Président du SlAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de
légalité le
Affichée le : So/J I-13
Retirée le ;

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CERGV-P0NT01SE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.


